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CHAMPIONNATS DE FRANCE INTERCLUBS 10 ET/OU 11 NOVEMBRE 2012  

Poule Régionale à Bordeaux (GALIN) le Dimanche 11 Novembre 2012 

 

Bassin :  25m – 6 couloirs 

Type de compétition     

Animation - Référence Départementale. 

Toutes catégories par équipes. 

Performances insérées dans les classements FFN. 

Qualificative pour       

 
Ø Championnat Régional hiver 
Ø Toutes compétitions d'animation départementales 

de la saison. 

Engagements         

ExtraNat.fr          

 à mardi 6 novembre 2012 minuit 

Récompenses         

3 premières équipes Dames et Messieurs 

Conditions de participation - Règlement 
Voir règlement détaillé Annuel Règlement FFN 
2012/2013 pages 115 à 117 
 
Epreuves :  

        

100 m NL 4N Papillon Dos Brasse 

200 m 
 

4N Papillon Dos Brasse 

400 m NL 4N 
   

10x50m NL 
   

4x100m NL 4N  
  

4x200m NL         

 

EXTRAITS DU REGLEMENT 

Chaque équipe sera composée de dix nageurs et toutes les épreuves 
inscrites au programme doivent être nagées.  

Les équipes qui ne respectent pas ces deux critères ne peuvent pas être 
classées. Toutes les équipes présentées par un club doivent respecter 
cette règle. 

ORGANISATIONS 

Une poule régionale de 12 équipes est constituée en dames et en 
messieurs, elle est déterminée à partir des points obtenus lors de 
l'édition précédente (Liste page suivante).  

Elle est organisée à Bordeaux (piscine Galin). 

Les Poules suivantes sont organisées par les départements, des 
regroupements départementaux peuvent exister. 

CONFIRMATION DE PARTICIPATION 

Les clubs doivent confirmer leur participation Poule Régionale par 
écrit au Comité Régional avant le 19 octobre 2012.  

Les clubs « réservistes » ne sont pas tenus de participer à la Poule 
Régionale en cas de forfait.  

Néanmoins, ils doivent indiquer avant le 19 octobre 2012, leur choix 
(participation ou non) en cas d'accès à la finale régionale. 

Le forfait de l’équipe « 1 » (Dames ou Messieurs) entraîne le forfait 
général pour les Championnats de France Interclubs des équipes 
suivantes (Dames ou Messieurs). 

Le forfait de l’équipe 2 (Dames ou Messieurs) entraîne le forfait des 
équipes suivantes 3, 4 et plus. 

CLASSEMENTS 

Le classement des équipes de club s’effectue à la table de cotation 
fédérale. 

RECOMPENSES 

Aux trois premiers de la Poule Régionale en Dames et en Messieurs 
 

 

PROGRAMME  

Matin 
Horaires Poule Régionale 

7h30/9H00 
1 10 x 50m NL D 
2 10 x 50m NL M 
3 100m Dos D 
4 200m Dos M 
5 100m Br D 
6 200m Br M 
7 100m NL D 
8 400m NL M 
9 100m Pap D 
10 200m Pap M 
11 100m 4N D 
12 200m 4N M 
 Pause 15'  
13 4 x 100m NL D 
14 4 x 100m NL M 

Après Midi 
Horaires Poule Régionale 

14H00/15H30 
15 4 x 200m NL D 
16 4 x 200m NL M 
17 200m Dos D 
18 100m Dos M 
19 200m Br D 
20 100m Br M 
21 400m NL D 
22 100m NL M 
23 200m Pap D 
24 100m Pap M 
25 200m 4N D 
26 100m 4N M 

 
Pause 15' 

 27 4 x 100m 4N D 
28 4 x 100m 4N M 
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CHAMPIONNATS DE FRANCE INTERCLUBS - POULE REGIONALE A 

 
Base classement régional 2011/12 

 
 
 

DAMES 
 

MESSIEURS 

1 BORDEAUX ÉTUDIANTS CLUB (1) [55e] 16 164 pts 33 

  

1 BORDEAUX ÉTUDIANTS CLUB (1) [20e] 17 901 pts 33 

2 BAYONNE-AVIRON BAYONNAIS (1) [108e] 14 950 pts 64 2 GIRONDINS BORDEAUX (1) [69e] 16 652 pts 33 

3 GIRONDINS BORDEAUX (1) [118e] 14 796 pts 33 3 BORDEAUX ÉTUDIANTS CLUB (2) [112e] 15 758 pts 33 

4 SA MÉRIGNAC (1) [126e] 14 693 pts 33 4 UNION ST-BRUNO BORDEAUX (1) [118e] 15 704 pts 33 

5 UNION ST-BRUNO BORDEAUX (1) [128e] 14 650 pts 33 5 AS LIBOURNE NATATION (1) [132e] 15 528 pts 33 

6 SB BORDEAUX BASTIDE (1) [138e] 14 549 pts 33 6 BAYONNE-AVIRON BAYONNAIS (1) [159e] 15 275 pts 64 

7 SU AGEN (1) [160e] 14 247 pts 47 7 GIRONDINS BORDEAUX (2) [164e] 15 234 pts 33 

8 AS LIBOURNE NATATION (1) [164e] 14 180 pts 33 8 ASPTT BORDEAUX (1) [183e] 14 925 pts 33 

9 ASPTT BORDEAUX (1) [188e] 13 884 pts 33 9 SU AGEN (1) [237e] 14 329 pts 47 

10 MARMANDE NATATION (1) [202e] 13 757 pts 47 10 DAUPHINS ST-PIERRE-DU-MONT (1) [240e] 14 301 pts 40 

11 AS AMBARÈS (1) [248e] 13 217 pts 33 11 SA MÉRIGNAC (1) [303e] 13 677 pts 33 

12 ANGLET OLYMPIQUE (1) [268e] 13 024 pts 64 12 ASC PESSAC-ALOUETTE (1) [305e] 13 663 pts 33 

13 DAUPHINS ST-PIERRE-DU-MONT (1) [275e] 12 975 pts 40 

Réserve 

13 AQUA LONS BARRACUDAS (1) [306e] 13 659 pts 64 

14 CN BERGERAC (1) [315e] 12 621 pts 24 14 US LE BOUSCAT (1) [319e] 13 526 pts 33 

15 ASC PESSAC-ALOUETTE (1) [326e] 12 509 pts 33 15 MARMANDE NATATION (1) [348e] 13 286 pts 47 

16 AQUA LONS BARRACUDAS (1) [376e] 12 055 pts 64 16 SB BORDEAUX BASTIDE (1) [383e] 12 912 pts 33 

 

Les clubs doivent confirmer leur participation Poule Régionale par écrit au Comité Régional avant le 19 octobre 2012.  

Les clubs « réservistes » ne sont pas tenus de participer à la Poule Régionale en cas de forfait.  

Néanmoins, ils doivent indiquer avant le 19 octobre 2012, leur choix (participation ou non) en cas d'accès à la finale régionale. 
  


